


Procédure : MARIAGE



LA PROCÉDURE


1/ PREMIER CONTACT AVEC LES FUTURS ÉPOUX

Visite, téléphone ou mail.

1-1/ Des vérifications à faire par questionnement :

Pourquoi ? Afin de s’assurer de la légitimité du mariage à MA VILLE. 
Autrement dit : le Maire est-il compétent pour célébrer le mariage ?

L’un des époux, ou l’un de ses parents, réside-t-il à MA VILLE, ou y a-t-il une résidence secondaire ?
Si oui : le Maire est compétent pour célébrer le mariage.
Si non : le Maire n’est pas compétent pour célébrer le mariage. Les futurs époux devront se tourner vers leur mairie de domicile ou de résidence, ou vers la mairie de domicile ou de résidence de leurs parents.

Attention, les dérogations n’existent pas. Une fausse déclaration sur le lieu de domicile ou de résidence des futurs époux ou des parents des futurs époux peut entraîner l’annulation du mariage par le Procureur de la République.

1-2/ Des informations à communiquer :

Pourquoi ? Afin de s’assurer que les époux pourront se soustraire à la procédure du projet de mariage. 

Il convient de leur préciser que, quelque soit l’éloignement existant entre leur lieu de domicile et MA VILLE :
-	Ils devront être présents, tous les deux, pour remettre leur dossier de mariage complet, en mains propres, au service état-civil (les dossiers transmis par correspondance ne sont pas recevables).
Délai : au plus tôt 3 mois avant la date du mariage, au plus tard 1 mois avant la date du mariage ;
-	Ils devront être présents, ensemble, à l’audition préalable (rendez-vous avec l’élu qui procédera à la cérémonie de leur mariage : formalité obligatoire et préalable à la publication des bans).
Délai : environ un mois avant le mariage.

Attention, si ces deux conditions ne sont pas remplies, le mariage ne pourra être célébré à MA VILLE. Bien entendu, le rendez-vous de l’audition préalable est fixé au regard d’un compromis entre leurs disponibilités et celles de l’élu qui les recevra.

1-3/ Des éléments à recueillir :

Pourquoi ? Afin de pouvoir les contacter pour le suivi de leur projet de mariage.

Il convient de leur demander :
-	S’ils ont déjà choisi la date de leur mariage
Si oui : vérifier sur l’agenda des mariages que la date souhaitée est disponible et si tel est le cas, enregistrer aussitôt cette date en complétant le tableau prévu à cet effet.
Si non : les inviter à nous la communiquer dès que possible.
-	Leurs noms, prénoms, adresse et coordonnées téléphoniques afin de leur transmettre le dossier de mariage à instruire (ils peuvent également venir le retirer directement à la mairie).

SYNTHÈSE – PREMIER CONTACT AVEC LES FUTURS ÉPOUX
1/ Vérifier que le mariage est possible à MA VILLE
2/ Vérifier qu’ils pourront se soumettre aux 2 échéances présentielles (remise du dossier et audition)
3/ Prendre leurs coordonnées

2/ PREMIÈRE RENCONTRE AVEC LES FUTURS ÉPOUX : LA REMISE DU DOSSIER DE MARIAGE

A moins que les futurs-époux ne soient venus ensemble retirer un dossier de mariage, ils doivent se présenter tous les deux pour remettre leur dossier de mariage.
Si tel n’est pas le cas, le dossier n’est pas recevable, ils repartent avec.

2-1/ Contrôler les conformités des pièces du dossier

Durée de validité et authenticité des actes de naissance ;
Durée de validité et authenticité des justificatifs de domicile ;
Originaux des pièces d’identité ;
Fiches de renseignements complètes ;
Etc…

2-2/ Fixer la date et l’horaire de mariage

En semaine : sur les horaires de la mairie.
Le Samedi : horaire fixé par le service état-civil au regard du planning.
Leur remettre une carte de rendez-vous indiquant la date et l’horaire du mariage.
Si leur souhait de date et, ou, d’horaire, est exceptionnel (horaire très tardif, ou un dimanche, par exemple), ils doivent formaliser leur demande par courrier, adressé au Maire, et attendre sa réponse.

2-3/ S’assurer que la présence d’un interprète n’est pas requise

Si l’un des futurs époux, de nationalité étrangère, ne maîtrise pas suffisamment la langue française pour comprendre l’ensemble des articles du code civil qui seront lus pendant la cérémonie de mariage, la présence d’un interprète, assermenté auprès de la cour d’appel de POITIERS, obligatoirement, sera nécessaire. C’est aux époux de le trouver et de le rémunérer (IGREC, n° 396 et 406 et Circulaire du 23 juillet 2014 relative à l’état civil).

2-4/ Visite de la salle des mariages

Leur expliquer l’existence d’un ascenseur ;
Les informer qu’à l’issue de la cérémonie, seuls des matériaux biodégradables peuvent être projetés.

3/ GESTION DU SUIVI DU PROJET DE MARIAGE

3-1/ Inscription sur le planning annuel des mariages

Fichier excel : Z:\ETAT-CIVIL\MARIAGES\PLANNINGS_MARIAGES

3-2/ Planifier l’audition préalable

Envoyer un mail à l’élu qui procédera à la cérémonie afin de lui demander une date pour l’audition préalable.
Pour savoir qui sera l’élu qui procédera à la cérémonie, il convient de se reporter au planning d’astreinte des élus (communiqué par le cabinet du Maire).
Attention à suivre la réponse de l’élu ! L’enjeu est de faire en sorte de ne pas compromettre le projet de mariage par oubli d’une échéance. De plus, la publication des bans ne pourra pas être effectuée tant que l’audition n’aura pas été réalisée.

3-3/ Réserver la salle du conseil municipal sur l’outil agenda

Programmer un créneau couvrant une demi-heure avant l’horaire prévu du mariage et une heure après.
 
3-4/ Envoyer un mail au gestionnaires des alarmes

Pour que l’alarme intrusion soit désactivée, il convient d’en informer le référent.

3-5/ Envoyer un mail aux responsables du Centre Technique Municipal
Afin que soit intégrer le ménage et la mise en place de la salle en disposition mariage.

3-6/ Préparation d’une fiche de suivi

Afin de favoriser la mutualisation des dossiers entre les agents du service.
Fichier word : Z:\ETAT-CIVIL\MARIAGES

3-7/ Saisie du projet de mariage sur le logiciel Etat-Civil

Impression d’une épreuve qui permettra un contrôle par relecture.

3-8/ Préparer de l’audition préalable pour l’élu procédant à l’audition

Remettre le dossier original à l’élu, en totalité (Attention celui-ci ne doit quitter les murs de la mairie).
Y intégrer :
-	Le compte-rendu d’audition préalable, à signer à l’issue de l’audition (futurs époux et élu) ;
-	La publication à signer à l’issue de l’audition (élu) ;
-	L’invitation à publier, le cas échéant, à signer à l’issue de l’audition (élu).
Ces documents sont à éditer depuis le logiciel état-civil.

4/ A L’APPROCHE DE LA DATE DU MARIAGE

J-20 : BOUCLAGE DU DOSSIER

Dernière vérification des pièces.
Faire contrôler une épreuve de l’acte de mariage.
Attention l’audition préalable devra être réalisée.

J-10 au plus tard ! : PUBLICATION DES BANS

10 jours avant le mariage (jour J et jour d’affichage non comptés).
La publication doit être effectuée :
-	Dans la commune de lieu de mariage (donc MA VILLE)
-	Dans la ou les communes de domicile des époux.

ATTENTION : Si les 10 jours non respectés, le mariage ne peut être célébré.

5/ PRÉPARATION DU MARIAGE (LA VEILLE)

5-1/ Préparer les actes de mariage

Vérifier que l’épreuve du mariage a bien été validée par le responsable du pôle et qu’il n’y pas de modification à apporter à l’acte de mariage.
Convertir le « projet » de mariage en « acte » de mariage (logiciel état-civil).
Editer les actes de mariage (toujours deux exemplaires puisque deux registres).
Editer le livret de famille (qui ne sera remis aux époux, à l’issue de la cérémonie, qui si ils n’ont pas d’enfant communs. S’ils ont des enfants communs, il conviendra de demander leur inscription par leur mairie de naissance, donc remise a posteriori).
Editer un certificat de célébration (si cérémonie religieuse prévue par les futurs époux, à remettre aux époux, à l’issue de la cérémonie).
Editer une dizaine d’acte de mariage (à remettre aux époux pour les démarches administratives, à l’issue de la cérémonie).

5-2/ Préparer la cérémonie de mariage 

Vérifier mise en place et entretien de la salle du mariage.
Activer la climatisation selon saison.
Placer dans l’étui en cuir : 
· Les deux actes de mariage ;
· Le texte de la cérémonie ;
· Le livret famille.
Prévoir :
· Le stylo réglementaire pour la signature des actes ;
· L’écharpe tricolore ;
· La coupelle en argent pour l’échange d’alliance ;
· Le cadeau aux époux.
Placer le tout au coffre jusqu’à la cérémonie par mesure de précaution.

6/ LA CÉRÉMONIE DE MARIAGE

A noter : En matière de mariage, il n’est pas rare, dans la pratique, que l’agent municipal qui accompagne l’élu en charge de la cérémonie lise l’acte. Mais au regard des différents textes régissant le mariage et les fonctions d’état civil que le maire peut déléguer, cette lecture est du domaine exclusif de l’officier d’état civil.

7/ LES FORMALITÉS POST-MARIAGE A ACCOMPLIR

· Envoi des avis de mentions aux mairies de naissance des époux ;
· Envoi de bulletin de mariage à l’INSEE ;
· Préparation du dossier pour transmission au Procureur en fin d’année ;
· Archivage d’une copie du dossier de mariage pour archive du service.






















